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Respecter ses obligations en matière de performance
énergétique, du diagnostic à la rénovation

Juristes - Responsables gestion
immobilière - Gestionnaires d'actifs
immobiliers - Responsables asset
management - Syndics de
copropriété - Avocats

Avoir les connaissances de base en
droit de la copropriété ou avoir suivi
la formation :

Perfectionnement

Être à jour des dernières évolutions
législatives en matière de
performance énergétique des actifs
immobiliers

Disposer des bons réflexes pour une
préparation optimale des travaux de
rénovation

Code

3051
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 060 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Procéder aux audits et diagnostics obligatoires pour les
bâtiments existants

Préciser les dispositions applicables en matière de
réglementation thermique des bâtiments existants

Décrypter les obligations issues du décret tertiaire du 23
juillet 2019

Identifier les leviers fiscaux et financiers de la rénovation
énergétique

Rénovation énergétique des bâtiments

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
15 mai. 2024

.
PARIS :
18 Sep. 2024

.
PARIS :
3 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

Objectifs pédagogiques

Identifier la réglementation relative à la rénovation énergétique des
immeubles tertiaires

.

Décrypter les obligations en matière d'audit et de diagnostics applicables à
tous les bâtiments existants

.

Identifier les leviers fiscaux et financiers de la rénovation énergétique.

Programme de la formation

La distinction entre audit énergétique et diagnostic de performance
énergétique

.
Le régime juridique des audits énergétiques des copropriétés.
L'audit énergétique des grandes entreprises.
DPE des bâtiments existants :.

Les conditions de mise en oeuvre, de communication et de validité

La distinction DPE résidentiel et d'activité

Règles spécifiques aux copropriétés : quelles majorités pour les prises de
décision ?

.
Les fonds travaux : quelles sont les nouvelles obligations ?

L'isolation thermique obligatoire des copropriétés (décret du 30 mai
2016).



Le régime juridique de la rénovation globale :.
Les conditions d'application

L'étude de faisabilité technique et économique

Les exigences en matière de performance énergétique

Le régime juridique de la rénovation élément par élément :.
Conditions d'application

L'arrêté du 3 mai 2007 modifié par arrêté du 22 mars 2017 relatif aux
caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des
bâtiments existants



Les exigences en matière de performance énergétique

Les conditions d'application et calendrier.
Les modulations possibles.
Les modalités d'évaluation de la réduction de consommation énergétique.
Le contrôle et les sanctions.
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SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 40 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Les certificats d'économie d'énergie. Les dispositifs existants dans le résidentiel : aides de l'ANAH, prêts à taux
zéro, crédit d'impôt pour la transition énergétique (CITE)

.
Les dispositifs existants dans les bâtiments d'activités : aides de l'ADEME, prêt
éco énergie

.

Parmi nos formateurs

Adrien Fourmon

Avocat associé du cabinet Huglo-Lepage, il est spécialisé
en droit public économique, en droit de l'énergie et en droit
des nouvelles technologies environnementales. Il conseille
des entreprises, des institutions financières, des fonds
d'investissements et des collectivités locales dans le cadre
de l'élaboration de documentation contractuelle et dans le
montage de projets. Il s'intéresse en particulier aux
nouvelles thématiques liant l'énergie et les nouvelles
technologies environnementales au droit du
développement durable.
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